
Règlement du Tirage au Sort "Carte Cadeau Nike" chez Oasis Gym

Organisateur : Le tirage au sort est organisé par Oasis Gym, situé à 9 Rue Abbé Cottard Josserand,

01000 Bourg-En-Bresse.

1.

Eligibilité : Ce tirage au sort est ouvert exclusivement aux adhérents d'Oasis Gym à jour de leur

abonnement. Les employés d'Oasis Gym et leur famille proche ne sont pas éligibles pour participer.

2.

Période de Participation : Les participants peuvent s'inscrire au tirage au sort jusqu'au 17 septembre

2024 à 23h59.

3.

Comment Participer : Pour participer, les adhérents doivent remplir le formulaire disponible sur la

landing page dédiée, et être abonné(e) à Oasis Gym sur Instagram. Une seule participation par personne

est autorisée.

4.

Prix : Le prix consiste en une carte cadeau Nike d'une valeur de 50€. Le prix n'est pas transférable et ne

peut pas être échangé contre de l'argent.

5.

Sélection du Gagnant : Le gagnant sera tiré au sort le 18 septembre 2024 à 9h00 chez Oasis Gym. Le

tirage au sort sera effectué de manière aléatoire parmi tous les participants éligibles.

6.

Notification du Gagnant : Le gagnant sera informé par e-mail et/ou téléphone dans les 48 heures

suivant le tirage. Si le gagnant ne répond pas dans les 5 jours ouvrables suivant la notification, un

nouveau gagnant sera tiré au sort.

7.

Remise du Prix : Le coupon gagnant sera remis en main propre au gagnant à Oasis Gym.8.

Responsabilité : Oasis Gym ne peut être tenu responsable des participations perdues, retardées,

incomplètes ou inintelligibles.

9.

Acceptation du Règlement : La participation au tirage au sort implique l'acceptation pleine et entière de

ce règlement.

10.

Modification du Tirage au Sort : Oasis Gym se réserve le droit de modifier, d'annuler ou de suspendre

ce tirage au sort si des circonstances imprévues l'exigent.

11.

Loi Applicable : Ce tirage au sort est soumis à la législation Française.12.
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